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ARTICLE PREMIER

Substituer à l’alinéa 12 les deux alinéas suivants :

« - Languedoc-Roussillon ;

« - Midi-Pyrénées ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet initial du Gouvernement retenait le choix arbitré par le Président de la République, lequel 
conduisait à créer quatorze grandes régions.

En seconde lecture, le Sénat a également proposé un découpage en quatorze régions. Toutefois, ce 
découpage est beaucoup plus pertinent car il tient mieux compte des solidarités territoriales et des 
aspirations exprimées massivement par la population, notamment en Alsace.


